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RATIO DE DÉPENDANCE DÉMOGRAPHIQUE DES PERSONNES ÂGÉES

En 2015, le pays comptant la population la plus âgée
était le Japon, avec un ratio de dépendance de 47 (soit
47 personnes de 65 ans et plus pour 100 personnes d’âge
actif). La Finlande, la Grèce et l’Italie affichaient aussi des
ratios élevés, compris entre 35 et 38. En 2075, le ratio de
dépendance démographique des personnes âgées devrait
atteindre 79 en Corée, 76 au Japon, 75 au Portugal et 73 en
Grèce.

À l’inverse, le Mexique et la Turquie, avec des ratios de
dépendance de, respectivement, 11 et 13, sont les pays les
plus jeunes, suivis par le Chili (18). En 2075, le ratio de
dépendance dépassera largement la moyenne de l’OCDE au
Chili (à 69 contre 58) et il sera proche de la moyenne au
Mexique et en Turquie (à 55 et 54 respectivement).

Quatre des cinq principaux pays anglophones de
l’OCDE – l’Australie, le Canada, les États-Unis et l’Irlande –
affichent des ratios de dépendance relativement faibles,
compris entre 22 et 26. Cette situation résulte pour partie
de l’immigration de travailleurs. Aux États-Unis et en
Irlande, deux pays qui comptent d’importantes
populations immigrées, les taux de fécondité sont
légèrement inférieurs au seuil de renouvellement de la
population. L’Islande et la République slovaque ont aussi
une population plus jeune : les ratios de dépendance s’y
établissent à, respectivement, 23 et 21. Comme ces deux
pays vont connaître un vieillissement démographique
rapide, ces ratios atteindront un niveau très proche de la
moyenne de l’OCDE en 2075. La Pologne enregistrera un
vieillissement encore plus rapide, passant d’un ratio de 24
à 70 sur la même période.

L’évolution du ratio de dépendance dépend des taux
de mortalité et de fécondité et du solde migratoire.
L’espérance de vie a progressé durablement dans les pays
de l’OCDE, tendance dont la plupart des analystes prévoient
qu’elle va se maintenir, ce qui implique une hausse du
nombre de personnes âgées et, vraisemblablement, du
nombre de retraités également.

Parallèlement, les taux de fécondité ont sensiblement
reculé, ce qui, à l’évidence, diminuera à terme le nombre
d’entrants sur le marché du travail. Ainsi, les taux de
fécondité sont dans l’ensemble passés en dessous du seuil
de renouvellement aux environs de 1980 dans les pays de

l’OCDE, ce qui suppose une contraction des générations.
De grandes incertitudes pèsent toutefois sur l’évolution
future des taux de fécondité.

S’agissant de l’OCDE dans son ensemble, le ratio de
dépendance devrait continuer d’augmenter. On prévoit
toutefois une convergence des ratios des différents pays
de l’OCDE, les pays les plus jeunes vieillissant plus
rapidement.

Selon les estimations, la Corée sera de loin le pays
de l’OCDE qui connaîtra le vieillissement le plus rapide :
le ratio de dépendance devrait y passer de 6 en 1950 à 79
en 2075, et la Corée, qui était le quatrième pays le plus
jeune de l’OCDE en 2015, sera alors le plus âgé.

L’évolution de l’UE28 correspond globalement à celle
de l’OCDE. Les pays européens sont déjà légèrement plus
âgés que la moyenne de l’OCDE : le ratio de dépendance
de l’UE-28 en 2015 s’élevait à 30, contre 28 pour l’OCDE.
En 2075, il devrait atteindre 58.

Toutes les autres grandes économies non membres
de l’OCDE affichent des ratios de dépendance inférieurs à
la moyenne de l’OCDE. Beaucoup connaîtront toutefois
un vieillissement démographique rapide au cours des
prochaines décennies. Au Brésil et en Chine, par
exemple, le ratio de dépendance passera des 13 et
14 actuels à, respectivement, 62 et 66 en 2075. À la fin de
la période de projection, l’Afrique du Sud sera le pays le
plus jeune, avec une composition démographique très
proche de la moyenne actuelle de l’OCDE et un ratio de
dépendance de 29, suivie par l’Indonésie à 31.

Définition et mesure

Le ratio de dépendance démographique est défini
comme le nombre de personnes âgées de 65 ans et plus
pour 100 personnes d’âge actif, à savoir les personnes
âgées de 20 à 64 ans.

Les project ions des rat ios de dépendance
démographique des personnes âgées présentées ici se
fondent sur les dernières « variantes moyennes » des
projections démographiques. Ces dernières sont issues
des Perspectives de la population mondiale – Révision
de 2017 des Nations Unies.

Principaux résultats

Le ratio de dépendance démographique des personnes âgées – calculé à seuils d’âge constants – va plus que
doubler d’ici 2075. Le vieillissement de la population est l’un des principaux facteurs qui a motivé la vague de
réformes des retraites ces dernières années. En 2015, on recensait en moyenne, dans les pays de l’OCDE,
28 personnes de 65 ans et plus pour 100 personnes d’âge actif (20-64 ans). Le ratio de dépendance démographique
des personnes âgées s’élevait à 14 en 1950, et il devrait à nouveau doubler en moins de 50 ans, pour atteindre 58
en 2075.
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5.5. Ratio de dépendance démographique des personnes âgées : valeurs passées
et projections, 1950-2075

1950 1975 2000 2015 2025 2050 2075

Membres de l’OCDE

Australie 14.0 16.0 20.6 25.0 31.2 41.2 48.4

Autriche 17.3 27.1 24.9 30.5 37.1 59.4 63.1

Belgique 18.1 25.2 28.3 30.6 37.1 51.0 54.0

Canada 14.0 15.4 20.5 26.1 36.2 48.1 54.5

Chili 8.6 11.3 13.1 17.0 23.6 43.0 61.2

République tchèque 13.9 22.7 21.9 28.8 37.1 58.9 55.6

Danemark 15.6 23.7 24.2 33.0 37.7 45.3 53.4

Estonie 19.3 21.2 25.0 31.0 39.2 56.3 59.0

Finlande 11.9 18.1 24.8 35.0 44.0 48.8 54.7

France 19.5 24.5 27.3 33.3 40.9 52.3 55.8

Allemagne 16.2 26.5 26.5 34.8 41.4 59.2 63.1

Grèce 12.4 20.9 26.7 33.0 39.2 73.4 75.2

Hongrie 13.2 21.3 24.5 27.9 36.6 52.4 57.6

Islande 14.1 18.1 20.2 23.1 31.5 45.7 58.4

Irlande 20.9 21.4 18.0 22.3 29.0 49.9 50.9

Israël 7.1 15.2 18.8 21.1 25.2 32.1 39.4

Italie 14.3 21.6 29.2 37.8 45.6 72.4 67.0

Japon 9.9 12.7 27.3 46.2 54.4 77.8 75.3

Corée 6.3 8.2 11.2 19.4 31.7 72.4 78.8

Lettonie 18.1 21.9 25.1 31.5 39.0 52.3 52.0

Luxembourg 15.8 22.6 22.9 22.0 26.4 42.0 47.1

Mexique 7.9 9.6 10.0 11.4 14.8 32.2 53.7

Pays-Bas 13.9 19.3 21.9 30.2 39.0 53.0 59.7

Nouvelle-Zélande 16.3 16.9 20.3 25.1 32.5 43.6 54.5

Norvège 16.0 24.9 25.9 27.4 32.5 43.1 51.2

Pologne 9.4 17.1 20.1 24.3 36.4 60.8 73.3

Portugal 13.0 19.6 26.8 34.6 42.4 73.2 77.6

République slovaque 11.9 18.3 18.6 21.5 31.4 53.9 58.0

Slovénie 12.5 19.0 22.4 28.8 41.1 66.8 60.2

Espagne 12.8 19.0 26.9 30.6 38.6 77.5 70.4

Suède 16.8 26.3 29.5 33.8 38.2 45.5 51.6

Suisse 15.8 21.5 24.9 29.0 35.4 54.6 58.1

Turquie 6.5 10.0 11.4 13.4 17.3 36.2 54.8

Royaume-Uni 17.9 25.5 27.0 31.0 35.9 48.0 53.0

États-Unis 14.2 19.7 20.9 24.6 32.9 40.3 49.3

OCDE 13.9 19.5 22.5 27.9 35.2 53.2 58.6

Argentine 7.5 14.1 18.6 19.5 21.8 31.8 44.6

Brésil 6.5 8.0 9.3 13.0 18.3 40.1 62.3

Chine 8.5 8.8 11.4 14.5 22.3 47.9 58.8

Inde 6.4 7.6 8.7 10.0 12.7 22.0 37.0

Indonésie 8.6 7.9 8.7 8.7 11.6 23.1 32.5

Fédération de Russie 8.7 15.5 20.4 20.7 30.1 40.0 37.6

Arabie Saoudite 7.5 7.6 6.1 4.8 7.5 27.4 40.6

Afrique du Sud 8.5 8.1 7.8 9.0 11.1 17.8 29.0

UE-28 14.7 21.2 24.3 29.9 37.5 55.9 59.7

Note : Le ratio de dépendance démographique est défini comme le nombre de personnes âgées de 65 ans et plus pour 100 personnes
d’âge actif, à savoir âgées de 20 à 64 ans.
Source : Nations Unies, Perspectives de la population mondiale – Révision de 2017.
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